










En effet, le problème posé par le concept de dette est qu’il suppose que le
transfert monétaire vient nécessairement en contrepartie d’une chose reçue,
qu’elle soit matérielle ou immatérielle. C’est le caractère réciproque de la presta-
tion qui détermine la notion de paiement. Ce concept permet sans doute de pen-
ser l’économie des choses, mais il est douteux qu’il puisse rendre compte de
l’économie des personnes. Certains faits présentés dans ce volume montrent que
le transfert monétaire n’est ni toujours libératoire ni lié à un échange ou à l’ex-
pression d’une équivalence, et que la prestation dont il est la contrepartie, s’il y
en a une, n’est pas forcément créatrice de dette. C’est que la monnaie, dans ces
sociétés exotiques, n’est pas seulement un moyen de paiement, ou quand elle
l’est, elle ne l’est pas forcément selon nos propres critères liés à une représenta-
tion de l’équivalence. S’il n’y a pas de paiement stricto sensu, pourquoi alors par-
ler de monnaie ? Tout simplement parce que ces sociétés en parlent, se
reconnaissent en partie dans la nôtre, et pensent synthétiquement, tout en les
hiérarchisant, paiements et dons monétaires sous une même rubrique.

Monnaie et équivalence

Considérons tout d’abord le cas du paiement matrimonial. Le contraste établi
dans Gifts and Commodities par Christopher Gregory (1982 : 47) entre, d’une
part, l’équivalence économique dans l’échange marchand d’objets différents et,
d’autre part, l’identité des objets échangés dans les prestations sociales, dans ce
qu’il appelle à la suite de Marcel Mauss l’économie du « don », semble alors per-
tinent, en dépit du fait que la compensation de mariage est payée, par exemple,
en monnaies de coquillage – biens qui ne sont pas de même nature que l’épouse.
Cependant, comme le remarque Robert Foster (1990), il faut tout de même
comprendre cela comme un échange identique, où la valeur n’est plus une ques-
tion relative à la définition de l’équivalence mais à l’effet de l’échange sur la pro-
duction des relations sociales. C’est ce que montre, entre autres, le cas des
Wodani (cf. infra, Stéphane Breton), où il ne saurait être question de dire que le
paiement est l’équivalent de la fiancée : il est une représentation iconique valant
en lieu et place de celle-ci (cf. Battaglia 1990 : 176) et apparaît symboliquement
comme identique à son objet. Il est avant tout destiné à combler un déficit cor-
poratif. Robert Foster (1990 : 62) estime que l’échange identique est un acte de
remplacement, qu’il faut distinguer de l’échange équivalent, qui est un acte de
substitution (puisque l’on ne vend une marchandise sur le marché qu’afin de
pouvoir en acheter une autre), ce qui le conduit à penser que le premier convient
à une logique de reproduction et le deuxième à une logique d’accroissement ou
d’accumulation – celle-là même qui a cours dans la société de la marchandise.
Nous serions tenté d’étendre ce contraste à celui de l’économie des choses et de
l’économie des personnes (dans laquelle on se contente de remplacer les per-
sonnes par une sorte de mécanisme de subrogation symbolique).

Le génie des sociétés mélanésiennes est d’avoir su décrire l’économie des per-
sonnes – la circulation matrimoniale n’est-elle pas l’économie primitive au sens
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strict ? – en termes d’échange identique, ce qui va de pair avec le remarquable
anthropomorphisme dont elles ont souvent pourvu leurs monnaies. Le symbolisme
des moyens de paiement ou des biens échangés doit donc être réintégré dans la
valeur d’échange. La monnaie ne peut être définie par ses seules fonctions écono-
miques, comme le prétendait George Dalton (1965), puisque la logique même de
l’échange dépend de la signification qu’elle revêt et qui est déterminée, dans les
termes de Maurice Bloch et Jonathan Parry (1989 : 21), par la « matrice culturelle ».

De façon générale, l’enjeu de la compensation de mariage n’est pas de détermi-
ner la valeur de ce qui est échangé, c’est-à-dire la valeur de la fiancée, mais plutôt
la constitution corporative des groupes ainsi que leur capacité de reproduction. Si,
par exemple, chez les Wodani, une même monnaie paie un jour les « yeux » d’une
fiancée et le lendemain les « yeux » d’une autre fiancée, cela ne veut pas dire que les
deux fiancées se valent. De la même façon, si le « cœur » d’une fiancée a été com-
pensé par telle monnaie, et celui de telle autre par une monnaie de plus grande
valeur, cela ne veut pas dire que les deux fiancées ne se valent pas. Nul ne cherchera
à tirer des conclusions sur la valeur relative des personnes : la seule chose qui appa-
raisse est le prix relatif des différentes parties du corps d’une même fiancée. Il s’agit
toujours d’un rapport d’identité entre une unité monétaire d’un certain rang et une
unité corporelle d’un certain rang. De sorte que les parties de corps de femmes dif-
férentes sont réputées identiques, même si leur prix est différent. Le problème qui
se pose dans le paiement est donc essentiellement d’ordonner les composantes de
la personne afin d’exprimer la hiérarchie de leur production sociale (entre le clan
du père et celui de la mère), non de rendre les personnes commensurables. Si la
fiancée a une valeur, elle dépend de sa structure interne, générique, de personne
produite par le travail social des clans paternel et maternel. La seule valeur
d’échange au sens propre est celle qui résulte du pouvoir de négociation de ces
clans, mais ce n’est pas l’objet de la compensation.

Or, s’il n’est question ni de valeur ni d’équivalence à proprement parler, il s’agit
pourtant d’un paiement. Bien sûr, on pourrait objecter que dans cette économie
où la valeur des femmes est déterminée à l’avance comme identique quel que soit
leur prix réel, le principe d’équivalence (des femmes entre elles, par opposition
aux autres biens) n’en subsiste pas moins. Certes, mais cette fausse équivalence
est postulée par l’autorité sociale, elle n’est pas le résultat de la mise sur le mar-
ché. De ce point de vue, les moyens de paiement mis en œuvre sont à mi-che-
min du troc et de la monnaie : il s’agit de remplacer une femme réelle par une
femme symbolique (cf. les réflexions de Marilyn Strathern, 1992, sur le troc).

Brigitte Derlon décrit, dans une société matrilinéaire, les Mandak de
Nouvelle-Irlande, un fait étroitement lié au caractère d’inaliénabilité sur lequel
l’anthropologie mélanésianiste s’est beaucoup penchée ces dernières années
(Weiner 1992, Godelier 1996). Une enfilade de perles semblable à une monnaie
ordinaire, à ceci près qu’elle se distingue par un nombre de brins plus grand,
représente la « colonne vertébrale » du clan qui la détient, et ne peut être aliénée
sous peine de voir ce clan « perdre son assise », sauf pour compenser un meurtre
commis dans un groupe adverse. Une fois qu’elle a été cédée à ces conditions, son P
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absence fait vaciller l’identité du clan du meurtrier (comme le meurtre avait fra-
gilisé celle du clan de la victime). Elle a donc bien un pouvoir libératoire, et il
s’agit effectivement d’une forme monétaire, même si ce pouvoir est limité à la
compensation de meurtre, c’est-à-dire à l’extinction d’une dette relative à l’inté-
grité corporative du groupe.

Engendrer : une dépense ostentatoire

Dans ces exemples, le pouvoir libératoire des monnaies apparaît clairement,
même s’il ne s’établit pas sur la base d’un principe d’équivalence. Observons main-
tenant des formes de circulation monétaire qui ne sont pas libératoires au sens
strict, qui sont dépourvues de contrepartie, et qui échappent donc à l’échange.
C’est du côté de la transmission des biens dans l’héritage qu’on peut trouver des
éclaircissements. Les Romains faisaient de la succession, avant qu’elle n’entre dans
le patrimoine du fils du défunt, une personne juridique (ce qui renvoie à l’idée
mélanésienne de la monnaie prenant la forme d’une « personne »), pour éviter de
créer un bien sans propriétaire, mais surtout pour l’articuler au principe de subro-
gation qui définit la continuité familiale. Les biens se transmettent parce que les
personnes se succèdent. Ce qui montre que le socius réunit non seulement des
vivants, mais aussi des morts et des « pas encore nés », ce dont la description du
social à partir du marché, qui ne connaît que des agents indifférenciés, est impuis-
sante à rendre compte (cf. infra, André Orléan). Jusqu’à nouvel ordre, il n’est pas
de vie sociale sans filiation instituée. Voilà où nous voulons en venir : il y a dans
le principe même de transmission filiative une clé pour comprendre la valeur au-
delà de l’échange et de l’équivalence. C’est d’ailleurs dans l’idée d’un « certificat
d’origine » authentifié par les péripéties d’une tradition que Louis Gernet (1982)
voyait la source mythique de la valeur chez les Grecs.

Certains faits présentés par Brigitte Derlon vont dans ce sens. Elle décrit la
manière dont une monnaie de coquillage d’un type couramment utilisé dans les
échanges marchands est soustraite à ceux-ci pour jouer le rôle d’un bien patri-
monial inaliénable qui échoit automatiquement au fils à la mort de son père.
Cette monnaie démonétisée répète et signifie en quelque sorte, dans son mouve-
ment même, la tradition de substance corporelle dont le géniteur est l’agent.
L’action du père dans la conception de l’enfant avait d’ailleurs été compensée au
moyen d’un cochon par le clan maternel. Une telle monnaie n’est donc la contre-
partie de rien ni d’aucune obligation ; elle est dépourvue de pouvoir libératoire
et n’entre pas dans un rapport d’équivalence : elle est simplement le signe de la
transmission filiative, dont elle manifeste la valeur tout en jouant aussi un autre
rôle, celui d’attestation du paiement du cochon, à la manière d’un ticket de caisse
qui récapitule les marchandises achetées. La monnaie n’éteint pas de dette, sinon
celle du contre-paiement : comme souvent en Mélanésie, les paiements subsé-
quents se succèdent pour authentifier le paiement précédent. C’est parce que le
père a engendré son fils qu’il doit lui donner cette monnaie qui ne « produit »
rien (au sens où le capital « produirait » de la marchandise), mais qui produit et
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reproduit la relation de filiation. Cette monnaie de filiation représente également
une composante essentielle de la personne, ce qui reste d’elle après sa mort : une
sorte de relique. Voilà justement ce qui lui confère cette valeur hyperbolique la
rendant impropre – non par défaut, mais par excès – à la circulation marchande.

Ce processus de « singularisation » (Kopytoff 1986 : 373), c’est-à-dire d’exclu-
sion de la sphère des échanges de biens – dans lequel on peut voir le pendant du
phénomène d’« enclavement » mentionné plus haut – est très courant. Et ce n’est
pas par hasard que l’acte même de signifier la continuité sociale des personnes est
une fonction dévolue à une monnaie exclue de l’échange. Il est cohérent d’expri-
mer, à l’aide d’un signe indexant la dette lorsqu’il est échangé, qu’il n’est pas ques-
tion de dette lorsqu’il n’est pas échangé – mais transmis. Qu’à un moyen libératoire
soit à l’occasion refusée cette fonction ne veut pas dire qu’il la perd, mais qu’elle ne
doit pas s’exercer dans ce contexte. Le fait de soustraire à l’échange un moyen de
l’échange est une manière d’hypertrophier sa valeur, donc sa capacité, excessive, à
permettre l’échange. La monnaie immobilisée n’en est pas moins monnaie (cf.
infra, Richard Parmentier), précisément parce qu’elle exprime la tension du mou-
vement. La signification des richesses inaliénables, sacra d’un groupe ou d’une
lignée, réside dans ce contraste, comme l’avait vu Annette Weiner (1992).

C’est chose courante en Mélanésie que la monnaie soit utilisée non seulement
pour faire apparaître une équivalence, mais également, à titre indexical, pour
manifester qu’un transfert, une transmission ou un don ont eu lieu. Dans ce cas
elle revêt un pouvoir authentificateur. Chez les Wodani, lors de la compensation
funéraire de l’épouse, ceux qui appartiennent à son clan échangent entre eux des
monnaies de petite valeur (disons : de valeur symbolique). Celui qui prend l’ini-
tiative donne une monnaie de valeur rendue supérieure par le contre-don, tou-
jours réalisé avec une monnaie de valeur légèrement inférieure, de manière à
conserver la signification inaugurale du don, dont il devient, comme dans
l’exemple Mandak, une sorte d’accusé de réception symbolique. Il ne s’agit pas
d’un échange équivalent mais, selon notre interprétation, d’une circulation de
substance commune en vue de « retotaliser » le corps social amoindri par le décès.

Le transfert de monnaie, dans ces derniers exemples, se fait sur fond d’une
relation sociale qu’il authentifie et signifie, en-dehors de laquelle il n’a pas de
sens. C’est cette relation qui nous donne la clé de la signification que prend la
monnaie. Ici la monnaie ne paye pas : elle donne forme à cette relation sociale.
Le père donne sa substance au fils, et par conséquent la monnaie donnée au fils
signifie cette relation filiative. Les membres du clan de la défunte compensent,
selon une réciprocité imparfaite à dessein, la perte qu’ils ont encourue, et expri-
ment de la sorte à la fois le préjudice et le regain. C’est ainsi que le transfert de
monnaie n’est pas toujours un transfert de valeur, mais une sorte d’« exposition
révélatoire » (Foster 1993 : 23) destinée à manifester symboliquement l’action
que les personnes ou les groupes ont les uns sur les autres. Le don de monnaie
n’est pas dans ce cas un paiement à proprement parler, puisqu’il n’éteint aucune
dette et n’attend pas de contrepartie : il est pure dépense. L’idée de Georges
Bataille (1976) selon laquelle la richesse est de l’énergie qui doit être dissipée s’ap- P
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plique ici, non pas seulement sous la forme d’une consumation, mais d’une osten-
tation ayant valeur d’acte signifiant.

On pourrait bien sûr objecter qu’il n’y a rien de contradictoire dans le fait que
la monnaie est un objet de don, mais que c’est seulement dans l’échange qu’elle
trouve sa valeur. Ce serait encore rester prisonnier des termes définis par l’éco-
nomie des choses. Au contraire, du point de vue mélanésien, c’est parce que la
monnaie est un objet de don, marque de la transmission filiative ou de la com-
munauté de relations à laquelle on donne le nom de société, qu’elle peut être un
signe de la valeur dans l’échange.

Le corps de la valeur

En Mélanésie, la société est souvent pensée comme une sorte de totalité conti-
nuée par transmission de substance sociocorporelle (mais le langage de la « sub-
stance » n’est qu’une manière métaphorique de parler de ce qui, en réalité, est fait
de relations sociales), de sorte qu’il est pas illogique que ces gens disent que la
monnaie est le corps ou la substance des ancêtres (Robbins 1999 : 88 ; Coppet
1970 : 31, 37, 39) ou encore qu’elle est le sous-produit de processus physiolo-
giques liés à une capacité de reproduction plus ou moins mythique (cf. infra,
Brigitte Derlon). À Madagascar (cf. infra, Pierre Pacaud), elle est également en
position de représenter l’efficacité et la fécondité des ancêtres, dont on s’efforce
de ne pas disperser la substance. Maurice Bloch (1989 : 188) estimait d’ailleurs
que les tombes ancestrales y sont l’équivalent analytique du marché dans la
société capitaliste : un principe mythologique de production de la valeur. Dans
tous les cas, la monnaie contribue à la production des personnes, c’est-à-dire à la
reproduction sociale.

Est-ce pure fantasmagorie, ou seulement une manière de dire, avec le langage
dont on dispose ici ou là, que la monnaie est hétéronome par rapport à
l’échange des biens et trouve la possibilité de le fonder dans une idée de la tota-
lité sociale ? Que celle-ci soit représentée dans le langage de la communauté
sociocorporelle du clan, que la monnaie de coquillage soit perçue comme un
fragment individuel du corps clanique, pour reprendre l’idée wodani, ne fait
que renforcer cette notion qu’elle est, dans les termes de Georg Simmel, une
traite tirée sur la société tout entière.

Dans l’économie de la marchandise, la valeur apparaît comme une qualité
intrinsèque des choses, ce qui est une mystification puisqu’elle ne saurait être que
le fruit des relations sociales qui la produisent. En revanche, dans l’économie des
personnes, elle se manifeste comme une qualité intrinsèque des relations sociales,
ce qui n’est une mystification que dans le mesure où est donné aux monnaies le
statut fétichisé des personnes. Mais au titre de la conscience qu’elle forme de ses
conditions d’existence, et bien qu’elle déguise celles-ci d’atours mythologiques,
elle n’est certainement pas plus aliénée que la première. 

Ce langage mythologique conserve donc un grain de vérité dans ces sociétés
dont la reproduction se passe de la médiation de la marchandise et où l’enjeu
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n’est pas tant d’apprécier l’équivalence des biens que de permettre la circulation
des épouses, la compensation des meurtres, la bonne grâce des ancêtres, c’est-à-
dire de définir la composition (on pourrait dire la valeur) des groupes sociaux et
des relations qui les unissent. C’est pourquoi la signification de la monnaie y est
toujours explicitement reliée à une définition sociologique de la personne (voir
en particulier les articles de Brigitte Derlon et de Stéphane Breton). Comme
Pamela Stewart et Andrew Strathern le montrent clairement, les changements de
régime monétaire et de la logique de l’échange conduisent à de profondes modi-
fications de la théorie locale de la personne. En l’occurrence, l’introduction dans
les Hautes-Terres de Nouvelle-Guinée d’une monnaie moderne qu’il ne convient
plus de porter en parure renforce le dualisme du corps et de l’âme récemment
introduit par le christianisme, et conduit à l’abandon de la métaphore corporelle
pour penser la valeur.

Le don comme répétition

Les exemples précédents l’ont montré, la monnaie peut jouer dans l’économie
des personnes des rôles multiples : elle est un moyen de paiement libératoire mais
non équivalent (cas de la compensation matrimoniale) ; sa circulation sert à
déterminer la valeur et la position relative des personnes plutôt que celle des
choses (cas des échanges cérémoniels et de l’accès différentiel aux espèces moné-
taires) ; elle est la contremarque d’un transfert qui a lieu en dehors de l’échange
et qui n’est pas créateur de dette (cas de la transmission filiative ou du partage
cimentant la communauté sociale).

Les notions de dette, d’échange et d’équivalence ne permettent de décrire
qu’une dimension limitée de la circulation de la valeur dans les exemples présen-
tés ici. Pour autant, ces monnaies ne sont pas exclues de l’économie des choses
(c’est, semble-t-il, l’ouvrage de Philippe Rospabé, 1995, bien documenté par
ailleurs, qui a contribué à répandre l’idée inexacte que ce n’était pas le cas). Il serait
préférable de remettre l’argument sur ses pieds, et de dire, avec Keith Hart (1986 :
651), que la Mélanésie a compris que la circulation de la marchandise ne peut
dépendre seulement d’échanges libres individuels, mais surtout des relations
sociales organisées dont ils empruntent le chemin. Il s’agit également de voir que
pour ces sociétés, l’économie des choses n’est pas le terme médiateur, contraire-
ment à ce qui se passe dans la société de la marchandise. Elle y est subordonnée à
l’économie des personnes, et ses fins propres ne peuvent se substituer aux siennes.

Il faut prendre garde que tout ne soit pas une querelle de mot ou, pour parler
comme Ludwig Wittgenstein, de « grammaire ». Reprenons les termes du débat.
Dans la civilisation marchande, la monnaie est le moyen de l’échange des biens.
Les sociétés dites exotiques, de leur côté, utilisent la monnaie de cette façon, mais
aussi comme instrument d’un transfert non asservi au principe d’équivalence et
qui est créateur de relations sociales. Pour elles, la monnaie a de la valeur parce
qu’elle produit de la relation, parce qu’elle est la relation, et c’est pourquoi elle
peut également contribuer à la cession des biens. D’une manière générale – cela P
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est valable pour nous comme pour eux – la monnaie est donc la forme que prend
la valeur (nous nous inspirons ici des propositions de Daniel de Coppet, 1998).
Au sein de la société de la marchandise, la valeur est réduite à l’utilité des biens,
donc à l’autonomie d’un sujet qui n’existe que pour consommer ce qui est pro-
duit et pour produire ce qui est consommé. La monnaie est l’instrument de la
clôture du cycle et de la convertibilité des autonomies fragmentées, c’est-à-dire
de leur subordination à un mode de production. Cela aussi est un système de
relations sociales, qui n’en est pas moins contingent parce qu’il se reproduit sous
nos yeux. Simplement, ces relations sont oblitérées par la faculté de jouissance
que nous procure l’économie des choses. Dans l’économie des personnes, il est
difficile de parler d’utilité. L’échelle est d’un autre ordre : celui de la société glo-
bale, et ce sont les relations sociales au sein de cette totalité articulée dont la mon-
naie est le signe. On peut donc étendre le terme de monnaie au cas des sociétés
exotiques, sans se soucier des guillemets, si l’on précise que l’échange des utilités
n’est qu’un cas particulier de la circulation de la valeur et que la théorie écono-
mique de la monnaie n’est qu’une théorie indigène, qu’il nous faut éclairer par
comparaison avec d’autres théories indigènes (ce qui nous porte à penser que
l’idée d’une reconstruction élémentaire de la notion de monnaie, suggérée ici par
Sylvain Piron, est opportune).

Sans doute est-il nécessaire de substituer au concept d’échange celui de circu-
lation (Fajans 1993), ou à la notion de réciprocité celle de reproduction (Weiner
1980). Ainsi serions-nous mieux disposés à comprendre que si la monnaie repré-
sente la valeur sociale ultime réifiée dans un objet d’échange, cette valeur n’est
somme toute, dans ces sociétés qui se tiennent à distance de nous, qu’une forme
des relations sociales, pas encore limitée à l’ontologie marchande d’un objet se
tenant à la place des fins du sujet. C’est pourquoi la monnaie y décrit essentiel-
lement les personnes et leur pouvoir procréateur, lequel ne relève pas de la réci-
procité, mais de la transmission. C’est que, comme le laissent entendre les
Wodani, si le monde connaît désormais l’échange, c’est parce que l’ancêtre pri-
mordial a commencé par faire un don – celui de la vie et de la chair. Cette
dépense ne crée pas de dette, elle doit seulement être répétée.

MOTS CLÉS/KEYWORDS : monnaie/money – valeur/value – équivalence/equivalence –
échange/exchange – don/gift – circulation/circulation.

24

Stéphane Breton



Aglietta, Michel et al.

1998 « Introduction », in Michel Aglietta
& André Orléan, eds, La Monnaie souve-
raine… : 9-31.

Aglietta, Michel & Jean Cartelier

1998 « Ordre monétaire des économies de
marché », in Michel Aglietta, & André
Orléan, eds, La Monnaie souveraine… : 129-
157.

Aglietta, Michel & André Orléan, eds

1998 La Monnaie souveraine. Paris, Odile
Jacob.

Akin, David & Joel Robbins, eds

1999 Money and Modernity : State and
Local Currencies in Melanesia. Pittsburgh,
University of Pittsburgh Press.

Appadurai, Arjun

1986 « Introduction : Commodities and the
Politics of Value », in Arjun Appadurai, ed.,
The Social Life of Things : Commodities in
Cultural Perspective. Cambridge, Cambridge
University Press : 3-63.

Bataille, Georges

1976 La Part maudite, in Œuvres complètes,
Paris, Gallimard, 7 : 17-179 (1re éd. 1949).

Battaglia, Debbora

1990 On the Bones of the Serpent : Person,
Memory, and Mortality in Sabarl Island
Society. Chicago, University of Chicago
Press.

Bloch, Maurice

1989 « The Symbolism of Money in
Imerina », in Jonathan Parry & Maurice
Bloch, eds, Money and the Morality of
Exchange. Cambridge, Cambridge
University Press : 165-190.

Bloch, Maurice & Jonathan Parry

1989 « Introduction : Money and the
Morality of Exchange », in Jonathan Parry

& Maurice Bloch, eds, Money and the
Morality of Exchange… : 1-32.

Breton, Stéphane

2000 « Le monde de la dette », Annales
HSS 55 (6) : 1361-1366.

Coppet, Daniel de

1970 « 1, 4, 8 ; 7, 9. La monnaie, présence
des morts et mesure du temps », L’Homme
10 (1) : 2-39.

1998 « Une monnaie pour une commu-
nauté mélanésienne comparée à la nôtre
pour l’individu des sociétés européennes »,
in Michel Aglietta, & André Orléan, eds,
La Monnaie souveraine… : 159-211.

Dalton, George

1965 « Primitive Money », American
Anthropologist 67 (1) : 44-65.

Fajans, Jane

1993 « Introduction », in Jane Fajans, ed.,
Exchanging Products, Producing Exchange.
Sydney, University of Sydney (« Oceania
Monograph » 43) : 1-13.

Foster, Robert

1990 « Value without Equivalence :
Exchange and Replacement in a Melanesian
Society », Man, n.s. 25 (1) : 54-69.

1993 « Dangerous Circulation and
Revelatory Display : Exchange Practices
in a New Ireland Society », in Jane Fajans,
ed., Exchanging Products, Producing
Exchange. Sydney, University of Sydney
(« Oceania Monograph » 43) : 15-31.

Gernet, Louis

1982 « La notion mythique de la valeur en
Grèce », in Louis Gernet, Anthropologie de la
Grèce antique. Paris, Flammarion
(« Champs ») : 121-179 (1re éd. 1948).

Godelier, Maurice

1996 L’Énigme du don. Paris, Fayard. P
R

É
SE

N
TA

T
IO

N

25

Monnaie et économie des personnes

BIBLIOGRAPHIE



26

Gregory, Christopher

1982 Gifts and Commodities. London,
Academic Press.

1997 Savage Money : The Anthropology and
Politics of Commodity Exchange. Amsterdam,
Harwood Academic Publisher.

Hart, Keith

1986 « Heads or Tails ? Two Sides of the
Coin », Man, n.s. 21 (4) : 637-656.

Kopytoff, Igor

1986 « The Cultural Biography of Things :
Commoditization as Process », in Arjun
Appadurai, ed., The Social Life of Things :
Commodities in Cultural Perspective.
Cambridge, Cambridge University Press :
364-391.

Mauss, Marcel

1950 « Essai sur le don : forme et raison de
l’échange dans les sociétés archaïques », in
Sociologie et anthropologie. Paris, PUF (1re

éd. 1923-1924) : 143-279.

1974 « Les origines de la notion de mon-
naie », in Œuvres. Paris, Minuit, II : 106-
112 (1re éd. 1914).

Orléan,André

1998 « La monnaie autoréférentielle :
réflexions sur les évolutions monétaires
contemporaines », in Michel Aglietta
& André Orléan, eds, La Monnaie souve-
raine… : 359-386.

Parry, Jonathan

1986 « The Gift, the Indian Gift and the
“Indian Gift” », Man, n.s. 21 (3) : 453-473.

Piron, Sylvain

1996 « Monnaie et majesté royale dans la
France du XIV e siècle », Annales HSS 51 (2) :
325-354.

Robbins, Joel

1999 « This is Our Money : Modernism,
Regionalism, and Dual Currencies in
Urapmin », in David Akin & Joel Robbins,
eds, Money and Modernity : State and Local
Currencies in Melanesia. Pittsburgh,
University of Pittsburgh Press : 82-102.

Rospabé, Philippe

1995 La Dette de vie : aux origines de la
monnaie. Paris, La Découverte.

Samuelson, Paul

1958 « An Exact Consumption-loan Model
of Interest with or without the Social
Contrivance of Money », The Journal of
Political Economy 66 (6) : 467-482.

Simmel, Georg

1987 Philosophie de l’argent. Paris, PUF
(Éd. orig. 1907).

Strathern, Marilyn

1992 « Qualified Value : The Perspective of
Gift Exchange », in Caroline Humphrey &
Stephen Hugh-Jones, eds, Barter, Exchange
and Value : An Anthropological Approach.
Cambridge, Cambridge University Press :
169-191.

Théret, Bruno

1998 « De la dualité des dettes et de la
monnaie dans les sociétés salariales », in
Michel Aglietta & André Orléan, eds, La
Monnaie souveraine… : 253-287.

Weiner,Annette

1980 « Reproduction : A Replacement for
Reciprocity », American Ethnologist 7 (1) :
71-85.

1992 Inalienable Possessions : The Paradox of
Keeping-While-Giving. Berkeley, University
of California Press.


